TRES IMPORTANT

nouveau sondage en cours

VOTEZ ET FAITES VOTER

1) SONDAGE EOLIEN EN COURS JOURNAL LA TRIBUNE URGENT URGENT
suite au tchat d'hier la tribune a mis un sondage en ligne

http://www.latribune.fr/accueil/a-la-une.html

 Le sondage se trouve sur sur la colonne du centre juste en dessous du titre et de la "chronique eco"
"
pour le moment  il y a 930 votants et 53% de pour 
merci de voter d'urgence
 Une Mission  parlementaire concernant les problèmes posés par l'éolien vient d'être constituée en élargissant la commission économique de l'assemblée nationale  

C'est unn évènement majeur 
A deux mois de l'examen par l'assemblée nationale de la loi grenelle II 
Il y  a un vrai probleme...



MISSION D'INFORMATION PARLEMENTAIRE SUR L'EOLIEN
 Depuis le scandale des éoliennes du Mont saint Michel, dévoilé internationalement par la FED et EPAW  le gouvernement  a visiblement pris conscience des mensonges ressassés par le lobby éolien  et les organismes qui  lui sont inféodés

LA FED est la première force d’opposition aux éoliennes en France 
Elle  va lancer une action nationale auprès  des députes et des sénateurs. 
Je vous tiendrai informé
- Non notre pays ne eput pas dilapider 40 millards d'euros pour l'eolien terrestre
- Non il ne peut pas être dirigé par des affairistes
- Non l'eolien ne peut pas resoudre les problèmes agricoles. Ceux ci doivent être résolus par des moyens agricoles
- Non les problèmes de financement de communes ne peuvent pas dépendre de l'eolien mais de taxes  et d' impôts égalitaires 
- Non il n'est pas possible laisser "acheter"  le territoire par des promoteurs
- Non il n'est pas possible de laisser la France  être découpée  en  "zones" qui vont transformer le quart de  note pays en futures friches industrielles 

Cordialement 
J.L. Butré
Fédération Environnement Durable

++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++

05.11.2009

MIDI LIBRE





AUDE
http://www.midilibre.com/articles/2009/11/05/CARCASSONNE-Legitimes-interrogations-sur-la-fiabilite-des-operateurs-985612.php5 

CARCASSONNE

Édition du jeudi 5 novembre 2009 

Carcassonne. 
Légitimes interrogations sur la fiabilité des opérateurs

Qu'adviendra-t-il si l'opérateur portant un projet éolien ou photovoltaïque venait à disparaître ? A qui incomberait la réhabilitation des sites ? Ces deux questions furent parmi les points majeurs soulevés lors de la réunion publique.
Car il faut dire que le parc éolien de Limousis, dont les machines sont désormais dépourvues d'hélices après une rapide dégradation conduisant à une friche industrielle, a quelque peu échauffé les esprits... Sur ce point-là, le représentant du cabinet Abies a voulu tempérer la grogne : « La loi oblige désormais l'opérateur au démantèlement mais le décret d'application n'est pas encore paru. Pour ce qui est du photovoltaïque, le cadre est encore flou » . Certes. Mais si une faillite ou tout autre aléa économique venait à empêcher le moindre investissement 


de remise en état du site ? Le maire de Puichéric, Marc Dormières, s'est voulu entreprenant : « Comptez sur nous, les élus, pour finaliser le cahier des charges. Il faut que nous imposions contractuellement une garantie d'assurance permettant, le cas échéant, d'obtenir le démantèlement et la remise en état du site choisi » . Reste à savoir si, légalement, une collectivité peut intervenir à ce niveau, sachant que les projets, après délibération des conseils municipaux et communautaires, puis avis de la commission des sites, doivent être validés par le préfet.
En tout état de cause, Alain Giniès a tenu à le rappeler : « Ce qui s'est passé à Limousis ne doit en aucun cas se reproduire ! » 
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CARCASSONNE

Édition du jeudi 5 novembre 2009 

Carcassonne. Énergie
45 communes veulent cadrer éolien et solaire

On n'en est pas à la réalisation. Ni même à un quelconque dépôt de dossier en préfecture. Non, pour l'heure, les trois communautés de communes du Piémont d'Alaric, du Haut Minervois et du Haut Cabardès réfléchissent à des zones susceptibles d'accueillir de nouvelles éoliennes pour les territoires les plus au nord, ou des panneaux photovoltaïques, dans la plaine. Tel était le but, mardi soir, de la réunion publique qui se tenait au foyer de Peyriac-Minervois.
A la tribune, les élus des collectivités précitées, mais également les représentants du bureau Abies, chargé de l'étude préalable à la "zone de développement éolien et à la zone de développement photovoltaïque au sol".
Pour ce qui est de l'éolien, après examen de l'existant, des contraintes de raccordement au réseau, des enjeux patrimoniaux et paysagers ou de l'habitat principal, le premier zonage retenu pourrait être défini dans la continuité des installations du Haut Cabardès : « On pourrait alors envisager d'élargir la zone de Pradelles à Cabrespine puis, dans le Haut Minervois, de Castans-Cabrespine à Caunes, Villeneuve et Trassanel. Pour la plaine, on retiendrait une zone sur deux communes : Puichéric et Saint-Couat » , notait Paul Neau, responsable du cabinet d'études.

Au niveau du photovoltaïque et compte tenu du flou législatif, plusieurs paramètres restrictifs ont été pris en compte. Là aussi, il ne s'agit pas de créer un zonage définitif, mais de recenser des secteurs éligibles à l'installation de fermes quelque peu "mangeuses" de surface.
Le bémol d'Alain Giniès, président de la communauté de communes du Haut Minervois, était donc nécessaire : « Je rappelle que nous avons lancé un appel à projets viticoles pour protéger les terres à potentiel agricole et également un projet hydraulique pour l'irrigation » . Autrement dit, sur les 2 000 ha retenus, seuls 10 % pourraient être définitivement concernés par l'implantation de panneaux solaires. Et encore, les élus l'ont martelé : il est hors de question de faire du mitage.
Pour l'heure, les communes concernées sont : Caunes, Trausse, Rieux, Pépieux, Azille, La Redorte, Blomac, Puichéric, Saint-Couat, Roquecourbe, Marseillette, Badens, Rustiques, Aigues-Vives, Saint-Frichoux et, à moindre échelle, Fournes, Salsigne et Mireval-Cabardès.
On l'imagine, les avis sur la question furent très divers : illustration avec les différentes interventions de la salle. « Le prix du kilowatt racheté par EDF est de 30 centimes : mais il sera linéaire pendant vingt ans » ; « On ne peut pas intégrer des éoliennes dans le paysage, c'est impossible » ; « Quelles retombées financières sachant qu'il n'y aura plus de taxe professionnelle ? » (*) A toutes ces questions, la réponse du président du Piémont d'Alaric, Robert Alric, fut sans doute la plus aboutie : « Nous n'avons rien à acheter, rien à vendre, nous sommes là pour accompagner. Les maires sont harcelés pour monter des projets de fermes photovoltaïques. Mais nous ne pouvons laisser faire n'importe quoi : c'est le but de ces études » .
Parmi ces projets, figure celui d'un viticulteur de Salsigne dont les propos étaient frappés du sceau de la sincérité, voire de l'émotion : « Si l'on me loue mes terres 3 500 € l'hectare par an, je n'ai aucun problème sur le sujet ! Ça me fera un complément de revenu pour vivre et surtout survivre. Je ne veux pas vendre mon exploitation aux enchères ; je veux vivre dignement et là, on me propose quelque chose de cohérent sur vingt ans ! » Pour autant, Alain Giniès a tenu à canaliser ces bonnes intentions : « Sur l'ensemble des zones retenues, sur tous les projets qui nous parviennent, si un ou deux voient le jour, ce sera le bout du monde... » Il risque donc d'y avoir des déçus... 

Arnaud CHABÉ

(*) Au 1 er janvier 2010, la taxe professionnelle disparaît en effet mais les éoliennes ou panneaux solaires ne devraient pas échapper à la future cotisation locale d'activité ou la cotisation économique territoriale. 
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http://www.leprogres.fr/fr/region/la-loire/loire/article/2158429,182/Un-projet-de-parc-eolien-a-l-etude-entre-Rhone-et-Loire.html 

ENVIRONNEMENT

Un projet de parc éolien à l'étude entre Rhône et Loire

le 05.11.2009 04h00
Philippe Vacher

Cinq ou six mâts de 100 mètres de hauteur : le projet est à l'étude et pourrait voir le jour à l'horizon 2014 sur la zone de crête entre le Mont Pinay et le col de Favardy. 

Cinq communes, dont Ranchal dans le Rhône et Belleroche dans la Loire, sont concernées. Le conseiller général du canton de Lamure-sur-Azergues a rencontré ce week-end les porteurs du projet. « Les critères techniques semblent à ce stade toujours réunis », rapporte Denis Longin. 
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SEINE-MARITIME
http://www.paris-normandie.fr/index.php/cms/13/article/250469/Vent_mauvais_sur_le_parc 

Mesnil-Raoul   

Vent mauvais sur le parc




Jocelyne Bohère s'est montrée très tôt hostile au projet. Sa maison est située à moins de 600 m de la première éolienne 

MESNIL-RAOUL. La commission d'enquête publique a rendu un avis défavorable sur l'implantation d'un parc de six éoliennes. Le préfet aura le dernier mot. 

Les opposants ont le sourire. La commission d'enquête publique a émis un avis défavorable au projet d'implantation d'un champ d'éoliennes dans la campagne de Mesnil-Raoul. Mais ce n'est qu'une victoire. En effet, l'avis n'enterre pas le projet. Maintenant, la balle est dans le camp du préfet qui doit se prononcer sur ce dossier très polémique.

De quoi parle-t-on ?
La société montpelliéraine La Compagnie du Vent a déposé en mairie de Mesnil-Raoul, le 12 juin 2007, une demande de permis de construire six éoliennes, sur le site de La Voie du Moulin. Le conseil municipal avait donné un avis favorable à une telle implantation le 28 mai 2008. En mode de fonctionnement normal, la production du parc d'éoliennes de la Voie du Moulin a été estimée à près de 24 millions kWh/an.

Quel impact ?
La commission d'enquête a dénombré sur les communes de Mesnil-Raoul, Bourg-Beaudouin et Fresne-Le Plan 26 habitations qui seraient situées entre 550 et 750 m du parc éolien auxquelles s'ajouteraient 9 autres prévues à Mesnil-Raoul. 197 habitations seraient situées en 750 et 1 000 m des éoliennes. Elle conclut que le nombre d'habitations, avec vue sur le parc, est trop important.

Les arguments défavorables
A la suite de l'enquête qui s'est déroulée du lundi 16 mars au samedi 18 avril dans 16 communes directement concernées, le président de la commission Pierre Buisson et les deux membres titulaires Claude Blanluet et Philippe Calande ont exprimé une opinion défavorable considérant que : « Le parc se situe dans une zone urbaine d'extension de l'agglomération rouennaise dont le développement démographique et économique n'est pas encore achevé. La relative faible production du parc ne compenserait pas les conséquences de sa réalisation pour la qualité de vie des riverains les plus proches et pour l'évolution de la zone. Ce projet ne répond plus aux exigences qui figurent dans la lettre ministérielle du 26 février 2009, consacrée à la planification du développement de l'énergie éolienne terrestre, en terme de potentiel, de concertation avec les collectivités locales concernées et de prise en compte de la qualité de vie des riverains. »

Et maintenant ?
Les commissaires enquêteurs ont rendu leur rapport en mai. Le sous-préfet de Dieppe, Olivier De Mazières, le « monsieur éoliennes » dans le département, cinq mois après, n'a toujours pas pris sa décision de valider ou non le projet. Décision imminente ? Invité à s'exprimer, hier le sous-préfet n'a pas donné suite à notre appel téléphonique. Un attentisme peu apprécié des opposants. « Le sous-préfet peut passer outre, ne pas tenir compte des conclusions de l'enquête publique, mais cela voudrait dire que l'on se moque de l'avis des riverains et que le jeu était joué d'avance. Au même titre que les antennes relais, le principe de précaution doit s'appliquer pour les éoliennes. Si ce projet passe, il condamnera notre village » s'insurge la famille.
S'il comprend la position de la municipalité de Mesnil-Raoul qui cherche des moyens financiers pour développer la commune, le conseiller général du canton de Boos, Philippe Leroy a un avis tranché sur l'éolien : « Il faut développer l'utilisation d'autres énergies renouvelables. Je ne veux pas qu'on défigure nos paysages. L'éolien est cher et produit peu au regard des besoins exprimés ».
Serge Ortole

Article paru le : 4 novembre 2009 
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http://www.gazette-ariegeoise.fr/2119_Frederique-MASSAT-membre-de-la-mission-d-information-parlementaire-sur-l-eolien.html 

Publié le 5 novembre 2009

Frédérique MASSAT membre de la mission d’information parlementaire sur l’éolien

La Commission des affaires économiques de l’Assemblée nationale a mis en place une mission d’information sur l’énergie éolienne composée de quinze députés dont Frédérique MASSAT, en collaboration avec la Commission du développement durable et de l’aménagement du territoire. Elle est présidée par Patrick OLLIER, Président de la Commission des Affaires Economiques. Les objectifs assignés à la mission sont les suivants : 
[image: image3.png]


 faire un point sur la technologie éolienne, ses avantages et ses faiblesses du point de vue énergétique, ses perspectives d’évolution technique, son bilan économique 
[image: image4.png]


 réaliser un bilan de la situation française tant en termes de puissance installée et d’état de la réglementation que de capacités de production et de compétitivité industrielle ; 
[image: image5.png]


 examiner l’acceptabilité sociale et environnementale de l’énergie éolienne. Dans cette optique, Frédérique MASSAT et les membres de la mission procèderont dès le mois de novembre à une série d’auditions de professionnels du secteur de l’énergie, rencontreront des représentants d’associations et visiteront des installations éoliennes ainsi que des usines de fabrication afin de mieux appréhender les diverses réalités de la filière : impact visuel, apport concret au bouquet énergétique, sites industriels.

Vous trouverez des détails sur Mme Massat sous :

http://www.assemblee-nationale.fr/13/tribun/fiches_id/267091.asp 
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Au conseil municipal : des débats constructifs

jeudi 05.11.2009, 05:01 - La Voix du Nord 

| BÉTHENCOURT |

Les élus se sont réunis en conseil municipal. ... 

L'ordre du jour était plutôt copieux.

EXTRAIT

. 

> Zones communautaires de développement éolien. Les élus ont noté que l'étude du cabinet ACWA pour la définition de ZDE intègre la préservation des paysages remarquables et ont donné leur accord pour la zone couvrant le territoire communal. 
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article non accessible par INTERNERT

· « Les éoliennes permettent de faire avancer les projets des territoires ! », article sur les projets éoliens de la société Infinivent (notre édition d'hier).
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http://webmail.aol.com/28878/aol-1/fr-fr/mail/DisplayMessage.aspx?ws_popup=true
Les Energies de la mer
Cape Wind: deux tribus indiennes retardent le premier parc éolien offshore américain 

Posted: 05 Nov 2009 12:27 AM PST





BOSTON - (Massachusetts - Etats-Unis) - 05/11/2009 - 3B Conseils -Selon le média en ligne Boston.com (ICI) le tout premier projet éolien offshore américain sur le point d'aboutir, le projet Cape Wind qui prévoient d'installer 130 turbines éoliennes dans le Nantucket Sound au large de Cape Cod, Martha's Vinyard et Nantucket, risque à présent d'être considérablement d'être retardé par l'opposition de deux tribues indiennes du Massachusetts, les Aquinnah Wampanoag et les Mashpee Wampanoag, qui viennent précisément de revendiquer le site en mer de Nantucket Sound comme un bien cultuel et culturel indien. L'opposition des indiens qui convoquent le religieux et la tradition ancestrale au beau milieu du débat éolien est inédite en tout cas en mer. Ces deux tribues du Massachusetts affirment que les 130 éoliennes proposées sur Nantucket Sound perturberaient les cérémonies de salutations rituelles au soleil et envahiraient les territoires ancestraux dédiés aux défunts. Le problème a commencé à se poser dès 2004, au moment où l'une des tribues, celle des Mashpee Wampanoag avait signalé aux fonctionnaires fédéraux que le site de Nantucket Sound était "essentiel à son bien-être spirituel". Il est en effet d'usage dans la culture Mashpee de saluer chaque jour le lever du soleil par des rites sacrés qui se portent à l'Est donc, sur les rives du détroit de Nantucket. Précision importante : ce rituel exige d'être pratiqué avec "une vue dégagée". De plus, la même tribue a rappelé que ses ancêtres chassaient, marchaient, vivaient et mouraient sur le fond marin de Nantucket Sound il y a plusieurs milliers d'années déjà, alors que ce fond marin était encore la terre ferme. "Nos ancêtres sont enterrés là",a affirmé catégoriquement M. Green porte-parole des Mashpee Wampanoag.
L'autre tribue, celle des Aquinnah Wampanoag, a fait savoir qu'elle était connue à Martha's Vineyard depuis des temps immémoriaux comme "le Peuple de la Première Lumière", c'est-à-dire le peuple qui vénérait aussi le lever du soleil. 


Les deux tribues Aquinnah et Mashpee alliées pour la circonstance au principal groupe d'opposition au projet Cape Wind font pression pour que le site entier soit inscrit comme site culturel traditionnel dans le National Register of Historic Places, le registre national des sites historiques américains. Un tel classement n'arrêterait pas nécessairement l'implantation du projet, mais le rendrait à coup sûr beaucoup plus lourd à mettre en place en multipliant les demandes administratives. De nombreux observateurs locaux font remarquer que même si les arguments des tribues ont peu de chances d'être pris en compte par l'État, la question restera sans doute en suspens jusqu'à ce qu'une décision définitive sur tout le site de Cape Wind soit prise par le secrétaire à l'Intérieur, Ken Salazar. Ce dernier a affirmé avant hier sur le site meme de Cape Wind (ICI) qu'il prendrait sa décision avant la fin de cette année des sources officieuses disant à la mi novembre). 
Pour corser le tout, deux administrations affichent des positions antagonistes sur les doléances des tribues indiennes. L'une, l'organisme fédéral chargé d'examiner et d'accorder les permis de Cape Wind soutenant que les eaux fédérales ne sont pas éligibles à l'inscription au répertoire historique ; l'autre, le Minerals Management Service(MMS) déclarant avoir "pris conscience de l'obligation de se prononcer sur la question de l'éligibilité de ses sites au repertoire historique". Mais l'affaire ne s'arrête pas là : ce serait trop simple ! Dans le cas où les sites seraient éligibles, il appartiendrait alors à une troisième administration l'US National Park Service de régler le différend. Cela aurait pour effet de provoquer des retards de plus d'un an dans le scénario d'installation du premier parc éolien en mer américain.
Ce bras de fer entre les indiens, les associations et l'industrie éolienne américaine sur le site de Cap Wind est observé avec beaucoup d'attention par tous les autres développeurs éoliens en mer ayant des projets en Amérique du Nord. Le précédent qui pourrait être créé si les 560 miles carré du site en mer de Nantucket Sound étaient répertoriés comme "grand site national" inquièteraiennt même la puissante American Wind Energy Association (AWEA). Concrètement, selon plusieurs experts qui ne sont pas tous forcément des sympathisants du projet Cape Wind, les 130 éoliennes ne nuiraient en rien à la vue sur le lever du soleil. D'autres part, les fouilles archéologiques menées depuis longtemps déjà sur le site de Nantucket Sound ont révélé qu'il y a avait bien à l'emplacement de la mer actuelle, il y aplusieurs milliers d'années, une forêt qui a été submergée sous six pieds de boue, mais aucun signe de camps amérindiens ou d'autres signes de vie humaine n'y auraient été retrouvés. Le Minerals Management Service a estimé quant à lui, dans un rapport de 2008, que l'impact environnemental du projet Cape Wind toucheraient peut être trois sites historiques mais que ces sites n'étaient pas des sites Wampanoag. Le MMS avait alors pris la précaution oratoire de déclarer que c'était la première fois dans l'histoire qu'il lui était donné de mener un telle procédure d'autorisation de projet d'énergie renouvelables en mer et qu'il mettrait u point d'honneur à ce que "cela se fasse d'une manière écologiquement et techniquement responsable, ceci incluant de vastes consultations auprès des communautés locales". 
De leur côté, les partisans du projet sont perplexes sur les réelles intention des tribues. Certains n'hésitent pas à parler de ruses - non pas de sioux dans le cas précis mais de Wampanoag donc! - visant finalement a permettre aux tribues d ériger elles-mêmes les parcs éoliens. Dennis Duffy, cice président de Cape Wind Associates a déclaré : " Ne trouvez pas pas bizarre que les indiens soulèvent cet argument tout en proposant dans le même temps leur propre projet d'énergie éolienne sur les terres tribales désignées comme site historique ? "
Hugh ! Qu'on se rassure la hache de guerre n'est pas prête d'être déterrée, même si elle a la forme d'un pale d 'éolienne !

Article : Francis ROUSSEAU
+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++
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Le parc éolien marin de Veulettes ne verra pas le jour avant 2011 ou 2012

 

Prévu initialement pour la fin 2008, la mise en service du parc éolien marin de Veulettes (Seine-Maritime), le premier à avoir été autorisé en France, n’interviendra pas avant 2011 voire même 2012, dix ans après les premières études. Porté par l’Allemand Enertrag il est actuellement bloqué en raison de recours de riverains, notamment la famille Servan-Schreiber, devant le tribunal administratif.

"Nous avons commandé le transformateur et les cables et restons l’arme au pied en attendant", a assuré mardi Philippe Gourveneur directeur d’Enertrag-France lors des Rencontres internationales du Havre consacrées cette année à l’éolien marin. De petite taille avec ses 105 mégawatts (MW) de puissance, ce parc d’un coût de 300 millions d’euros devrait comprendre 21 éoliennes implantées à sept km du rivage.

Au cours de ces journées organisées par le Syndicat des énergies renouvelables (SER), les industriels ont regretté le retard pris par la France dans ce domaine alors qu’une trentaine de parcs existent déjà en Europe, au large du Danemark, de l’Allemagne, du Royaume-Uni ou encore des Pays-Bas.

Hormis celui de Veulettes tous les autres projets n’ont pas dépassé le stade de l’instruction ou de la simple annonce. Le SER estime qu’ils représentent un potentiel de 10.000 MW de puissance installée dont plus de 40 % en Manche et Mer du Nord ou les conditions sont les plus favorables. Le long de cette façade, le projet le plus important est porté par la Compagnie du Vent rachetée récemment par GDF-Suez.
Ce parc doit se situer quatorze km au large de la côte et s’étendre sur 72 km2 entre Criel-sur-Mer (Seine-Maritime) et Cayeux-sur-Mer (Somme). D’une puissance de 705 MW pour un investissement de 1,5 milliards d’euros, il en est au stade du débat public.

Mais le ministre de l’Ecologie Jean-Louis Borloo vient de demander au président de la Commission nationale du débat public Philippe Deslandes de surseoir à son organisation le temps que soit achevée la cartographie du littoral français qui doit permettre de définir les zones réservées à l’éolien marin.
Prévu initalement pour le 15 septembre l’achèvement de ce travail a été repoussé au 30 mars, selon le député UMP de la pointe du Caux Daniel Fidelin. Ce nouveau contre-temps est critiqué par le président PS de la région Haute-Normandie Alain Le Vern qui a demandé dans un courrier adressé au ministre que le débat public soit mené "concomitamment" avec la concertation sur la planification de l’éolien en mer.
Selon les industriels présents au Havre, cette absence de cartographie constitue le principal obstacle au développement de l’éolien en mer. Le processus de concertation est rendu compliqué par la multitude des "usagers" de la mer (pêcheurs, plaisanciers, administrations des ports, exploitants de granulats, défenseurs de l’environnement…) dont les intérêts sont parfois contradictoires. Mais les industriels estiment que l’éolien marin français est aussi pénalisé par la complexité des procédures administratives et par le prix de rachat par EDF de l’électricité produite. Ils demandent "un guichet unique" pour l’instruction des dossiers et une hausse du tarif à 16 ou 18 centimes du kilowatt contre 13 centimes aujourd’hui, un prix déjà très au-dessus du marché (5 centimes).
Certains industriels estiment que la France se prive ainsi d’une source de développement de l’emploi sur son littoral et d’une véritable filière industrielle éolienne. "C’est d’autant plus incompréhensible que l’éolien off shore est globalement accepté alors que l’éolien terrestre fait souvent grincer des dents", observe Frédéric Lanoë, directeur de la filiale française de l’opérateur allemand WPD offshore. Philippe Gouverneur estime de son côté que rien n’est perdu.

"On oublie l’objectif fixé par le gouvernement de 1.000 MW d’éolien marin à l’horizon 2012, mais celui de 4.000 MW pour 2015 est peut-être jouable et celui de 5.000 à 6.000 MW pour 2020 est possible", juge-t-il, en assurant que "les choses se mettent doucement en place". Certains estiment même que ce retard peut être une opportunité. "La France pourra utiliser le retour d’expérience de ses voisins européens pour se placer immédiatement en retrait et très rapidement au même niveau", estime Sébastien Moine, chef de projet chez l’opérateur britannique Mott MacDonald.

L’avance des autres pays européens est de toute façon à relativiser même si le premier parc éolien danois date de 1993. Aujourd’hui 1 % seulement des éoliennes en service en Europe sont érigées en mer. Cette part doit passer à 20 % en 2020 et 40 % en 2030. Autant dire que l’éolien marin qui permet la construction de grands parcs alimentés par des vents réguliers n’en est qu’à ses balbutiements.


Source : ANI 
Date : 5/11/2009 14:11
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« Un ancien exploitant peut-il être déclaré responsable alors même qu’il a respecté les obligations de remise en état prescrites par le préfet ? 
| Accueil
05 novembre 2009 


Eoliennes et exigences de sécurité



Il était une fois une petite entreprise qui, ne voulant pas connaître la crise ambiante, avait judicieusement choisi de truffer le Royaume d’éoliennes géantes. Le Roi lui pardonnait aisément puisque l’énergie ainsi produite étant renouvelable, il y avait là un artéfact sérieux à même de faire contrepoint à l’orgie pétrolière de ses sujets énergivores. Ainsi drapé des verts habits de l’air du temps, le Roi autorisait même son fermier général à racheter ladite électricité contre moults poignées de pièces d’or. Cela valait toujours mieux que de laisser libre champ aux déjà si puissants pyrotechniciens de l’atome se félicitaient nombre de ses sujets. [image: image23.jpg]ALLY 6 janvier 2006

<A

—
misQUEBECHuTE
DEGLAGE

g 4
B e,

auetEamoue
oven



Hélas, trois hélas, depuis quelques années maintenant, courre également dans les bois et taillis un personnage faunesque, volubile et pétaradant répondant au nom de droit de l’environnement. Né des sombres méfaits de l’orde société industrielle, il avance brandissant sa massue contentieuse et frappe de-ci de-là en quête d’un équilibre entre les normes foisonnantes de la luxuriante, sombre et profonde Forêt du Droit.  

“Vous qui entrez ici, abandonnez tout espérance” auraient pu écrire Dante et Maupassant aux frontières dela Gaste Forêt du Droit, lieu dense, inhospitalier, opaque, difficilement pénétrable et immense. Si effrayante que nul n’ose y entrer, surtout la nuit, quand elle se referme sur les fantasmes des bonnes gens. Elle n’a rien de trop gai cette forêt, des textes, des textes, des textes. Jamais une âme. Les jurisprudences sablonneuses s’enfoncent de code obscur en code obscur, parmi la mousse et la fougère, sous les rames balançantes des grands arrêts …Il y a des endroits où le soleil semble n’avoir point percé depuis des mondes d’années : c’est sombre, c’est noir. A dix pas, sait-on ce qui se cache derrière ces fûts gercés des recueils de jurisprudence où la résine met des trainées de suif ? Tout remue mais remue à peine. Tout est silence mais un silence traversé de vingt bruits menus…Et lorsque le sentier monte en tournant sous le couvert, à travers les masses de lois détachées, dans le désordre des sources penchés sur leurs nœuds de racines doctrinales, on se prend à songer que des cavaliers ou des neutrons législatifs vous attendent. Pas une âme, et pourtant il semble que quelqu’un soit tapi par là en embuscade. Il faut avoir l’esprit bien fort pour ne pas se laisser gagner par la peur. 

Notre bruyant personnage, précédant les coupes sombres que le Grenelle II promet aux éoliennes, la fait régner cette peur. Accourant depuis les sombres lisières, il a promptement investit paturages et labourages pour frapper la petite entreprise.

Son arrêt est sans appel : la bouillonnante énergie propre ne tombera pas les exigences de la sécurité publique. Il a ainsi fulminé que le respect des exigences de sécurité publique visées à l’article R. 111-2 du Code l’urbanisme sera désormais examiné au regard de trois critères : la topographie des lieux, la localisation et les caractéristiques de l’ouvrage et les risques de rupture et de projection de pales pour déterminer si le préfet a commis une erreur manifeste d’appréciation en octroyant une autorisation d’installation (CE, 27 juillet 2009, Société Boralex Avignonet SAS, n° 317060).

Le Conseil d’Etat augmente donc le nombre des critères à retenir, la topographie des lieux étant seule examinée dans la jurisprudence antérieure (CE 6 nov. 2006, Assoc. « Pour la préservation des paysages exceptionnels du Mézenc », n° 281072) anciennement commentée .  

Et un grand merci à Henri POURRAT et son Gaspard des montagnes…
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Vent mauvais sur les éoliennes

Par Ch. D. • le 05 novembre 2009 • Dans la catégorie Textos
EXTRAIT

Naguère vantées pour leurs vertus écologiques, les éoliennes sont aujourd’hui mises au pilori. Après la montée au créneau de Dominique Dupilet (le président du Conseil général du Pas-de-Calais), début septembre, deux infos tombent aujourd’hui: dans la Sambre, des riverains se mobilisent pour dénoncer un projet à leur insu; dans le Bruaysis, un maire a carrément bloqué un chantier par un arrêté municipal.
Ça fait quelque temps déjà qu’on sent le vent tourner. A peine rentré en septembre, Dominique Dupilet réclamait un moratoire sur les éoliennes dans son département. Sur son blog, ………

« Aujourd’hui, il est anormal que les habitants du Pas-de-Calais -qui représentent 2,3% de la population nationale- accueillent 10,67% de la production nationale de l’énergie éolienne. » 
La contestation se propage. Dans la Sambre, à Houdain-lez-Bavay, . 

Du côté d’Hermin, dans le Bruaysis, à présent. Là, les éoliennes ne semblent pas menacées, mais le maire a pris un arrêté pour interdire la circulation de la grue de montage dans la commune. Du coup, le chantier est à l’arrêt. 
Ce contenu est ©DailyNord. Si cet article vous intéresse, vous pouvez reprendre un extrait sur votre site (n'excédant pas la moitié de l'article) en citant bien évidemment la source. Si vous désirez publier l'intégralité de l'article, merci de nous contacter. 

allez voir l'article au complet sur le site du journal
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Article du 05/11/2009 à 13:50

Houdain-lez-Bavay : Vent debout contre les éoliennes

Thierry Levent a découvert récemment qu'un champ d'éoliennes pourrait être implanté à quelque 500 mètres de sa propriété, chemin des Potiers

Un promoteur privé souhaite installer des aérogénérateurs au nord de la commune, près de la frontière. Les riverains, qui n'ont pas été informés, montent au créneau et demandent des explications. 

Un champ d'éoliennes juste derrière chez lui : voilà le projet qu'a découvert, tout à fait par hasard, Thierry Levent, habitant d'Houdain-lez-Bavay. «Au début du mois d'octobre, j'ai vu quelqu'un se balader dans les champs et effectuer des relevés. Je suis allé le voir et il m'a expliqué qu'il réalisait une étude d'impact sur les chiroptères*, parce qu'on projette d'implanter des éoliennes dans le secteur». 
La surprise passée, Thierry Levent s'est rapidement informé de la teneur du dossier. «La mairie nous a laissé accès aux documents relatifs au projet. Mais ils ne précisent pas pour l'instant combien d'éoliennes pourraient être installées par le promoteur privé hollandais à l'origine du projet, ni leurs dimensions». 

En outre, cet habitant d'Houdain se pose de nombreuses questions. Sur l'absence de communication, d'une part, «alors que le projet date de deux ans», mais aussi sur l'impact que peuvent avoir de telles installations sur l'environnement et l'homme. «Je ne suis pas contre l'éolien, mais force est de constater que tout n'est pas clair sur ce sujet» constate Thierry Levent, qui a effectué de nombreuses recherches sur Internet. Et découvert notamment que le bruit généré par la rotation des pales peut provoquer des troubles physiologiques (stress, irritation...) chez les personnes et les animaux vivant aux alentours.

«La proximité d'éoliennes fait perdre jusqu'à 30 % de sa valeur à l'immobilier»

Il s'interroge par ailleurs sur le réel intérêt de l'énergie éolienne : «ces installations bénéficient d'aides publiques et d'une fiscalité avantageuse, payées par nos impôts. Et l'électricité produite est revendue à des prix très élevés à EDF, qui finit par relever ses tarifs». 
Thierry Levent vient également de déposer les statuts d'une association de riverains qu'il préside, «Houdain environnement». «Il faut aussi que les gens sachent que la proximité d'éoliennes fait perdre jusqu'à 30 % de sa valeur à l'immobilier ! On pense être tranquille à la campagne, et finalement...  se désole Thierry Levent. Sans compter les conséquences sur le tourisme que l'on essaie de développer depuis plusieurs années, à Gussignies ou Bellignies par exemple», deux communes limitrophes des futures zones de développement éolien.

Pour l'heure, deux secteurs ont été définis : le premier près du bois de Fontenoy, le second près du lieudit La Maniette. Tous deux situés le long de la frontière avec la Belgique. Une spécificité relevée par Jean-Claude Guillaumin, président de l'association Malplaquet-Hainaut, qui doit également faire face à un projet de champ éolien sur le côté belge du site de la fameuse bataille (voir notre édition du 2 octobre). 
Celui-ci, qui soutient les Houdinois dans leur action, constate qu'«un promoteur peut trouver avantageux de devoir faire face à moins de contestation. Les riverains français d'un projet belge peuvent en effet difficilement s'y opposer, et inversement». Jean-Claude Guillaumin souligne par ailleurs que «dans ce type de projet, d'importantes sommes sont en jeu. A tel point que des banques allemandes proposent à leur client d'investir dans des champs éoliens... en France !».

La population pourra se tenir informée à l'occasion d'une réunion publique prévue le 17 novembre, à 20 h, à la salle des fêtes d'Houdain-lez-Bavay.

Matthias Dormigny
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